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3* BRGADE DE CAVALERIE.

Commandant: Schnyder, Joseph, de et ä Sursee, major. — Adjudant: Dellient,
Emile, de Lutry, ä Vufflens-Ie-Chäteau, capitaine.

Commissariat: Rössel, Fritz, de et ä Soleure, sous-lieulenant.

Compagnies de dragons n05 2, 21, Berne: 5, Zürich.

ARTILLERIE.

Batterie de 4 liv., n° 25, Vaud.

NOMINATIONS.

Berne. — II vient d'etre procede aux nominations ci-dessous:
Sapeurs : MM. Largin, Fröderic, de Zollikofen, capitaine; — Fairon, Jules, de

et k Tavannes, ler lieulenant; — Baumann, Frederic, de Bümpliz, aBerne, l«r
sous-lieutenant.

Pontonniers : MM. Salchli, Hans, de Aarberg, ä Berne, lei' lieutenant; — Christen,
Paul, de Berne, ä Berthoud, 1« sous-lieutenant.

Infanterie: Bat. n" 37: MM. Weithrich,, Fredcric, de et ä Trüb, capitaine; —
Reber, Rodolphe, de Niederbipp, k Unterseen, capitaine; — Moser, Jean-Louis,
de et ä Herzogenhuchsee, 1«' lieutenant; — Sommer, Frederic, de Sumiswald, k

Lauperswyl, 1er lieutenant; — Rikli, Jacques, de Kleindietwyl, ä Gutenburg, 1°''

sous-lieutenant; — Kneubühler, Jaques, de Affoltern, ä Oftringcn, l«r sous-lieut.
Bat. n° 58: MM. Oppliger, Jean-Ulric, de Heimiswyl, ä Langenthai, capitaine; —
Baumgartner, Jean, de Schwanden, k Messen, ler lieutenant; — Steinhauer,
Charles, de et ä Riggisberg, 1" sous-lieutenant; — Zimmerli, Frederic, de Zofingen,
ä Berne, l°r sous-lieutenant; — Immer, Charles, de Thoune, ä Meiringen, l«r
sous-lieutenant.

Frlbonrg. — Les cadres du bataillon d'eiite n° 56 (commandant Weck, Louis,
Conseiller d'Etat) sont entres le 8 aoüt en caserne pour un cours de repetition. La

troupe est entree le 11 et le bataillon a et«5 licenciö le 19. M. Wuilleret, Theodore^
de Romont, ayant refuse le brevet de major qui lui avait öte envoye, ce bataillon
s'est trouve sans major et avec un nouvel aide-major, M. Charles Weck, qui n'a

que le grade de lieutenant.

Tessin. — Dans sa seance du 11 aoüt, le Conseil d'Etat a nomme MM. Marti-
gnoni-Re, Charles, de Bellinzona, 2<> sous-lieutenant de guides; Galli, Joseph, de

Lugano, 2<= sous-lieutenant de guides.
Le departement militaire de ce canton a ordonne des dispositions pour organiser,

en cas de besoin, les corps de la landsturm (levöe en masse), savoir les individus
compris dans les classes 1806-1821 et 1848-1849.

Le meme departement a aussi ordonne l'etablissement d'une statistique des armes
ä feu possedees chez les familles dans chaque commune du canton, et ä cet effet
il a envoye ä chaque commune un formulaire detaille et tres clair pour etre rempli
et retournö au departement.

LAUSANNE. —IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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